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ARTICLE 2

À l’alinéa 9, substituer aux mots :

« d’actions de développement »

les mots :

« de plans prioritaires pluriannuels de transition et de souveraineté dans le cadre des missions du 
développement agricole défini à l’article L. 820-1 du code rural et de la pêche maritime, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d’inscrire dans la loi le recours aux plans 
prioritaires pluriannuels de transition et de souveraineté pour mener à bien les missions de 
recherche et d’étude des systèmes agricoles et notamment agroécologiques.

Initialement prévue dans la première version de la loi d’orientation agricole, la pluriannualité de la 
recherche en matière agricole a disparu de la version actuelle alors même qu’il s’agit d’une 
composante essentielle pour mener à bien des travaux de recherche de qualité et indépendants. Ce 
renoncement à la planification est incompréhensible.
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Sans plans pluriannuels, les chercheurs sont contraints de passer un temps considérable à la 
recherche de financement, les détournant ainsi de leur objet principal de recherche. Cela accentue 
également les pressions financières qui peuvent s’exercer sur eux, notamment au regard du lobbying 
important qui s’exerce dans ce secteur.

L’État doit donner des moyens conséquents à la recherche pour atteindre les objectifs de transition 
écologique. Sans moyens pluriannuels, le volet consacré à la recherche ne peut pas être considéré 
comme abouti.

Cet amendement a été travaillé avec le SNETAP-FSU et les membres de l'élan commun.


